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Regeste

LIBÉRATION CONDITIONNELLE;PRONOSTIC;MESURE THÉRAPEUTIQUE
INSTITUTIONNELLE;RISQUE DE RÉCIDIVE | CP.62; CP.62d; CP.59

Erwägungen

E. 1
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.![endif]>![if>

E. 2.1
En tant que A______, sans prendre de conclusions formelles, sollicite de la Chambre de
céans qu'elle invite le SAPEM à examiner l'opportunité d'un placement en milieu ouvert,
son recours est irrecevable, faute de décision préalable sujette à recours (art. 393 al. 1 let. a
CPP).![endif]>![if>

E. 2.2
Pour le surplus, le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai
prescrits (art. 385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision judiciaire ultérieure
indépendante au sens de l'art. 363 CPP, sujette à recours auprès de la Chambre de céans (art.
393 al. 1 let. b CPP; arrêt du Tribunal fédéral 6B_293/2012 du 21 février 2013 consid. 2;
ACPR/421/2013 ) et émaner du condamné visé par la mesure, qui a qualité pour agir, ayant
un intérêt juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée
(art. 382 al. 1 CPP).

E. 3
Le recourant reproche à l'autorité précédente d'avoir ordonné la poursuite de son traitement
institutionnel au sens de l'art. 59 CP.![endif]>![if>

E. 3.1
Le traitement institutionnel s'effectue dans un établissement psychiatrique approprié ou
dans un établissement d'exécution des mesures (art. 59 al. 2 CP). Il s'effectue dans un
établissement fermé tant qu'il y a lieu de craindre que l'auteur ne s'enfuie ou ne commette de
nouvelles infractions. Il peut aussi être effectué dans un établissement pénitentiaire au sens
de l'art. 76 al. 2 CP, dans la mesure où le traitement thérapeutique nécessaire est assuré par
du personnel qualifié (art. 59 al. 3 CP). L'art. 59 al. 3 CP subordonne le traitement dans un
établissement fermé à un risque de fuite ou de récidive. Selon la jurisprudence, il doit s'agir
d'un risque de récidive qualifié, puisque toutes les mesures supposent un risque de récidive
(cf. art. 56 al. 1 let. b CP). Le risque est qualifié quand il est concret et qu'il est hautement



probable que le condamné commette d'autres infractions dans l'établissement ou en dehors
de celui-ci. Il s'agit d'un danger qui ne peut être combattu que par le placement dans un
établissement fermé. Conformément au principe de la proportionnalité, l'exécution de la
mesure dans un établissement fermé suppose une sérieuse mise en danger de biens
juridiques essentiels (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1243/2017 du 13 mars 2018 consid. 1.1;
6B_319/2017 du 28 septembre 2017 consid. 1.1; 6B_845/2016 du 29 juin 2017 consid.
3.1.2). Le risque de récidive doit être concret et hautement probable, c'est-à-dire résulter de
l'appréciation d'une série de circonstances. Il vise la dangerosité interne du prévenu. Ce
sera, par exemple, le cas d'un condamné qui profère des menaces bien précises ou qui
combat sciemment l'ordre de l'établissement; en revanche, l'art. 59 al. 3 CP ne devrait pas
s'appliquer à de simples difficultés de comportement ou à l'insoumission vis-à-vis des
employés de l'établissement (arrêts du Tribunal fédéral 6B_1243/2017 précité consid. 1.1;
6B_319/2017 précité consid. 1.1; 6B_538/2013 du 14 octobre 2013 consid. 3.1). La loi ne
désigne pas l'autorité compétente pour ordonner le placement en milieu fermé selon l'art. 59
al. 3 CP. Selon la jurisprudence, le choix du lieu d'exécution de la mesure thérapeutique
institutionnelle constitue une modalité d'exécution de la mesure qui relève de la compétence
de l'autorité d'exécution. Aussi, la compétence de placer le condamné dans une institution
fermée ou un établissement pénitentiaire appartient à l'autorité d'exécution (ATF 142 IV 1
consid. 2.5 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_1167/2018 du 23 janvier 2019 consid. 4.3.1).

E. 3.2
La libération conditionnelle d'une mesure est réglée par l'art. 62 CP. Elle est accordée dès
que l'état de l'auteur justifie qu'on lui donne l'occasion de faire ses preuves en liberté (art. 62
al. 1 CP). La loi ne définit pas cette notion. Elle n'exige pas la guérison de l'auteur, mais une
évolution ayant pour effet d'éliminer ou de réduire dans une mesure suffisante le risque de
nouvelles infractions. Il n'est donc pas nécessaire que l'auteur soit mentalement normal. Il
suffit qu'il ait appris à vivre avec ses déficits, de manière que l'on puisse poser un pronostic
favorable quant à son comportement futur, étant rappelé que s'agissant de la décision sur le
pronostic, le principe " in dubio pro reo " est inapplicable (ATF 137 IV 201 consid. 1.2 p.
202 ss ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_91/2015 du 3 mars 2015 consid. 1.1 ; 6B_471/2012
du 21 janvier 2013 consid. 3.1.1). Ce pronostic doit être posé en tenant compte du principe
de la proportionnalité (art. 5 al. 2 Cst. et 56 al. 2 CP), selon lequel l'atteinte aux droits de la
personnalité qui résulte pour l'auteur d'une mesure ne doit pas être disproportionnée au
regard de la vraisemblance qu'il commette de nouvelles infractions et de leur gravité. Cette
disposition postule de la sorte la pesée à effectuer entre l'atteinte aux droits inhérente à la
mesure ordonnée et la dangerosité de l'auteur (ATF 137 IV 201 consid. 1.2 p. 202 ; arrêt du
Tribunal fédéral 6B_347/2018 du 28 juin 2018 consid. 4.1.3). Présente un caractère de
dangerosité le délinquant dont l'état mental est si gravement atteint qu'il est fortement à
craindre qu'il commette de nouvelles infractions. Lors de l'examen du risque de récidive, il
convient de tenir compte de l'imminence et de la gravité du danger, ainsi que de la nature et
de l'importance du bien juridique menacé. Lorsque des biens juridiques importants, tels que
la vie ou l'intégrité corporelle, sont mis en péril, il faut se montrer moins exigeant quant à
l'imminence et à la gravité du danger que lorsque des biens de moindre valeur, tels que la
propriété ou le patrimoine, sont menacés. Le pronostic doit également tenir compte de la
durée de la privation de liberté déjà subie par l'auteur (ATF 137 IV 201 consid. 1.2 p. 203 ;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_347/2018 du 28 juin 2018 consid. 4.1.3). La libération
conditionnelle d'une mesure thérapeutique en milieu fermé au sens de l'art. 59 al. 3 CP n'est
pas soumise à des conditions plus strictes que celle d'une autre mesure (arrêts du Tribunal



fédéral 6B_91/2015 du 3 mars 2015 consid. 1.1 ; 6B_471/2012 du 21 janvier 2013
consid. 3.1.1).

E. 3.3
Selon l'art. 62d al. 1 CP, l'autorité compétente examine, d'office ou sur demande, si l'auteur
peut être libéré conditionnellement de l'exécution de la mesure ou si la mesure peut être
levée et, si tel est le cas, quand elle peut l'être. Elle prend une décision à ce sujet au moins
une fois par an. Au préalable, elle entend l'auteur et demande un rapport à la direction de
l'établissement chargé de l'exécution de la mesure (ATF 137 IV 201 consid. 1.1).

E. 3.4
En l'espèce, le recourant présente, selon l'expertise psychiatrique du 25 novembre 2019 et
son complément du 31 mars 2020, une schizophrénie paranoïde, avec un risque très élevé
d'actes violents contre les personnes. Le but de la prise en charge institutionnelle,
considérée comme le seul facteur de protection, est la prise de conscience par l'intéressé de
son trouble. Même à considérer uniquement les rapports antérieurs à sa crise du 24 juillet
2023, la stabilité de l'état psychique du recourant était alors très relative : il avait dû être
hospitalisé à la suite de scarifications infligées après la réunion de réseau du 25 janvier 2023
et n'avait aucun projet clair et réaliste pour sa sortie – il excluait tout retour dans son pays
d'origine malgré l'expulsion pénale entrée en force –, situation qui n'a, depuis lors, pas
évolué. Il est donc probable qu'il se retrouve, en cas de sortie, livré à lui-même, sans
encadrement social ni thérapeutique, perdant ainsi son seul facteur de protection face au
risque de récidive, qualifié de très élevé. Or, la récente crise susmentionnée confirme non
seulement la fragilité de l'état psychique du recourant mais aussi l'appréciation du risque de
récidive de l'expertise au dossier ; le recourant, qui a mis le feu à sa cellule – où il avait été
surpris en train de priser un produit – et qui a été impliqué dans une bagarre avec un
codétenu, s'est en effet livré à des actes paraissant relever d'infractions pour lesquelles il a
déjà fait l'objet de condamnations. Par ailleurs, malgré son état psychique, qualifié
d'instable dans le dernier rapport de suivi, l'intéressé refuse de se soumettre à la médication
et s'est retiré des activités de groupe, deux éléments qui montrent – outre ce qui précède –
que le but de la prise en charge institutionnelle n'a pas encore été atteint. Compte tenu de ce
qui précède, le pronostic quant au comportement futur du recourant ne peut pas être
considéré comme favorable.

E. 4
Justifié, le jugement entrepris sera donc confirmé.![endif]>![if>

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui seront fixés en totalité à
CHF 600.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière
pénale [RTFMP; E 4 10.03]).![endif]>![if>

E. 6
Le défenseur d'office du recourant n'a pas produit d'état de frais en instance de
recours.![endif]>![if>

E. 6.1
À teneur de l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office est indemnisé conformément au tarif
des avocats de la Confédération ou du canton du for du procès. À Genève, le tarif des



avocats est édicté à l'art. 16 du Règlement sur l'assistance juridique et l'indemnisation des
conseils juridiques et défenseurs d'office en matière civile, administrative et pénale (RAJ; E
2 05.04). Il prévoit une indemnisation sur la base d'un tarif horaire de CHF 200.- pour un
chef d'étude (art. 16 al. 1 let. c RAJ) et CHF 110.- pour un avocat-stagiaire (art. 16 al. 1 let.
a RAJ). Selon l’art. 16 al. 2 RAJ, seules les heures nécessaires sont retenues. Elles sont
appréciées en fonction notamment de la nature, de l’importance et des difficultés de la
cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du travail fourni et du résultat obtenu. Les
autorités cantonales jouissent d’une importante marge d’appréciation lorsqu’elles fixent,
dans la procédure, la rémunération du défenseur d’office (ATF 141 I 124 consid. 3.2 p. 126;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_856/2014 du 10 juillet 2015 consid. 2.3).

E. 6.2
En l'espèce, il sera alloué au défenseur, ex aequo et bono , une indemnité de CHF 215.40
TTC pour son activité devant l'instance de recours. * * * * *
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